
CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 1ier AVRIL 2025 
 

 
III – FINANCES 
 
 
Rapport n°5 : Vote des Taux TEOM 2025 
 
Mme la Présidente propose au conseil communautaire d’adopter les taux 
suivants : 
 

- SMCD MIRANDE : 18,50 % 
- SICTOM OUEST NOGARO : 17 ,48 % 
- SICTOM CENTRE PAVIE : 15,30 % 
- SICTOM CONDOM : 13,72 % 


